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f Jlai l'honneur de vous demander q.ue, confo1'mémel1t à la pratique établie,

tdu Conseil de sécurité, Isroël, en tant qu'Etat Membre portant un intérêt

[P91.ticulier à la question, soit autorisé à partiçiper aux: débats du Conoeil

{sur le point proposé par la France et le Royaume-Uni (S/365Lf).

L'Etat d'Israël est particu1:i.èremen.t i.ntéressé à cette discussion du

Irait que 11 Egypte a imposé des restrictions au possage de marchandises et de

,'navires i81'0611en8 par le canal de Suez, en violation du principe fondamental

',énoncé dans la Convention internaUonale' de 1888 qui règle la gestion du

icanal. Le Conseil de sécurité a pris note de cette affaire dans sa résolution

du 1er septembre 1951, dont llEc;ypte n'a pas tenu compte, et il a u1térieu

l'ement discuté la question en 19511- et en 1955.

Veuillez agréer, etc.

(Signé) Abba Eban
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